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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 MAI 2016 

Compte Rendu 
 

(Convocation du 25/04/2016) 
 
 

Présents : Mmes GUILLOUD Paulette, PONCET Catherine, SEYCHELLES Véronique, TRUFFAUT 
Nadine, MM. ABDILLA Thierry, ANNEQUIN Didier, DURAND Marcel, JULLIEN Bruno, 
MERMET Romain 
 

Excusés : CARLIER Cécile 
 

Pouvoirs : MERLOZ Hervé (pouvoir à ANNEQUIN Didier) ; DURAND Eric (pouvoir à DURAND 
Marcel) ; CARRE Jean-Claude (pouvoir à SEYCHELLES Véronique) 
 

Absents : GADOU Eric, PERICAS-MOYA Christian 
 

Romain MERMET est nommé secrétaire de séance. 
 

 

La séance est ouverte à 20 h 40 par Véronique SEYCHELLES, le Maire. 
 

Approbation du compte rendu de la dernière séance 
 

Le compte rendu du 30 mars 2016 a été validé. 
 

Compte rendu des délégations du maire 
 

� Arrêtés 
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� Délégations 
 

 
 

Compte-rendu des adjoints 
 

� Urbanisme (Bruno JULLIEN) 
 

� Dossiers en cours 

� Problèmes récurrents au niveau de la protection incendie (le débit est insuffisant pour le 
moment) � Attente du règlement départemental. (normalement décembre 2017) 

 
� Prévoir analyse de risques pour les zones à urbaniser où il y a des demandes de CU lorsque 

nous aurons le règlement départemental. 
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� Finances, Economie (Cécile CARLIER) 
 

� Dépenses et recettes sur la période 
 

 
 

 
 

� Voirie (Véronique SEYCHELLES) 
 

� CR Commission voirie 
 

Cette année, il faudra prévoir 10 tonnes de P.A.T.A. pour les travaux de voirie 2016. 
Le Conseil Municipal demande à Madame le Maire de rajouter le bi-couche pour le chemin du Vernatel 
dans les travaux à prévoir sur 2016.  
 

Le chiffrage nous sera envoyé en fin de semaine par l’entreprise EIFFAGE. 
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� Eclairage public : éradication des lanternes ballons fluos 
 
Madame le Maire présente au Conseil Municipal les 21 luminaires qui sont à remplacer sur la commune 
ainsi que le chiffrage reçu. Le coût global du remplacement s’élève à 15 345,00 € TTC. Le montant 
restant à la charge de la commune est donc estimé à 5 022,00 €. 
 
Le modèle de luminaire « Stela » sera utilisé pour le lotissement Bel Air et le modèle « Paleo » pour le 
reste de la commune. 
 

� Bornes voitures électriques  
 
Madame le Maire propose au Conseil Municipal d’installer une borne pour les voitures électrique sur la 
place du Triève. Le coût de la borne serait pris en charge par la Communauté de Communes de la Vallée 
de l'Hien.  
 
Après discussions, le Conseil Municipal (11 pour, 1 contre, 0 abstention) 
 

⇒ ACCEPTE la pose d’une borne sur la place du Triève ; 

⇒ DECIDE de l’installer vers les toilettes sur la place du Triève ; 

⇒ ACCEPTE que le coût de cette borne soit entièrement financé par la Communauté de 
Communes de la Vallée de l'Hien ; 

⇒ DONNE TOUS POUVOIRS à Madame le Maire pour signer tous documents se rapportant à ce 
dossier.  

 
� Monument aux morts 

 

Suite à la commission voirie, Madame le Maire propose de changer la barrière de sécurité qui se trouve 
vers le monument aux morts et de prolonger l’existant. Le Conseil Municipal étant favorable. Madame 
le Maire présentera des devis lors de la prochaine réunion. 
 

� Bâtiments (Véronique SEYCHELLES) 
 

� Vérifications électriques 
 

Des remarques ont été faites suite à la vérification électrique des bâtiments. L’employé communal a fait 
le nécessaire, la salle des fêtes est maintenant doté d’un système qui permet en cas d’incendie de couper 
l’électricité (la sono par exemple) et ainsi d’entendre l’alarme.  
 

� Scolaire, social (Nadine TRUFFAUT) 
 

� Conseil d’école 
 

Cette année, la journée athlétisme sera remplacée par une journée secourisme. 
 

A ce jour, la rentrée scolaire 2016 – 2017 prévoit 104 élèves donc pas de réouverture de classe. 
 

� Prix cantine, garderie, T.A.P. (Délibération n°2016/012) 
 
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que les tickets de garderie n’ont pas été augmentés 
depuis septembre 2010. Madame le Maire propose donc d’augmenter le tarif de la garderie mais 
également de la cantine et de mettre en place un forfait de 50 centimes par jour et par enfant pour les 
familles qui oublient d’inscrire leur enfant aux T.A.P. (Temps d’activité périscolaire) car des frais de 
fonctionnement liés à la garderie et T.A.P. (jeux, feutres, etc…) sont nécessaires au cours de l’année. 
 
Madame le Maire propose les tarifs suivants : 
 

� Cantine : 3,40 € (augmentation de 10 centimes) 
� Garderie : 1,20 € (augmentation de 10 centimes) 
� T.A.P. : 0,50 € par jour et par enfant en cas d’oubli d’inscription 
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Après discussions, le Conseil Municipal à l’unanimité, 
 
� VALIDE les différents tarifs pour la garderie, cantine et T.A.P ; 
� DECIDE d’appliquer ces tarifs dès la rentrée de septembre 2016 ;  
� DONNE TOUS POUVOIRS à Madame le Maire pour signer tous documents se rapportant à ce 
dossier.  
 

� Participation centre médico scolaire (Délibération n°2016/013) 
 
Madame le Maire informe le Conseil municipal que la commune est rattachée au Centre Médico Scolaire 
de la Tour du Pin. 
 
Les frais de fonctionnement de ce centre sont supportés par la Mairie de la Tour du Pin et répartis à 
chaque commune en fonction du nombre d'élèves. 
 
Pour l'année 2015/2016, il en ressort la participation suivante pour Doissin : 
 
0,85 € x 104 élèves = 88,40 € 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l'unanimité, 
 

� DECIDE la prise en charge de cette dépense. 
� DONNE TOUS POUVOIRS à Madame le Maire pour signer tout document se rapportant à ce 

dossier. 
 

� Environnement, culture, patrimoine 
 

� Journée de l’environnement 
 

La journée initialement prévue le 2 avril a été reporté au 30 avril. Cette année encore, le volume des 
déchets ramassés est en baisse et la participation des Doissinois faible. (Envisager de le faire dans le 
cadre des T.A.P. l’an prochain). 
 

� Vie associative 
 

� Cérémonie du 8 mai 10h00 Doissin – 11h30 Montrevel 
 

Peu d’enfants ont participé à la cérémonie cette année. 
 

� Fête de la musique 
 

Le comité des fêtes organise la fête de la musique le mardi 21 juin à partir de 18h00 sur le parking de la 
mairie. 
 

� Intervillage 
 

 

Le Conseil Municipal des enfants de Doissin organise le 1er intervillages Doissin – Montrevel / Saint 
Victor de Cessieu le samedi 11 juin au stade de Doissin dès 13h30.  
 

Compte rendu C.C.V.H  
 

PLUi : Le choix du cabinet est en cours. Le nom de celui qui aura été retenu sera communiqué lors de la 
prochaine réunion. 
 

Le démarrage des travaux aux « Rivières » bas de Montagnieu, débuteront le 13 mai et devront se 
terminer avant le 9 juin pour la course du critérium. 
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Information communication 
 

� Association de Théâtre Rêv’Ayez 
 

Bilan très positif. Environ 160 personnes étaient présentes.  
 

Le bénéfice de la vente de gâteaux et de la buvette permettra l’achat de médailles pour l’intervillage. 
 

� Job d’été 
 

Cette année, 6 candidatures ont été reçues. Les jeunes retenus pour les jobs d’été 2016 sont Jeannette 
GADOU et Julien TUFFIER pour le service technique.  
 
Julien TUFFIER sera présent du 4 au 23 juillet 2016 et Jeannette GADOU 25 juillet au 12 août 2016.  

 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Madame le Maire lève la séance à 23 h 45. 
 

Prochaine réunion : à définir 
 
 


